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PRÉSENTATION DE ZIP DE QUEBEC ET CHAUDIÈRE-APPALACHES 
 

La ZIP (Zone d’intervention prioritaire) est un organisme de concertation faisant 

partie du Programme ZIP partenaire du Plan Canada-Québec sur le Saint-Laurent. 

Crée en 1991, sa mission est dédiée au fleuve Saint-Laurent pour sa 

conservation, sa réhabilitation et sa mise en valeur. Comme les autres ZIPs le 

longs du Saint-Laurent, il a organisé plusieurs consultations publiques sur son 

territoire d’intervention1 afin de dégager les priorités du milieu et d’élaborer un 

plan d’action et de réhabilitation environnementale (PARE)2. La première 

consultation publique a été organisée en 1995. Plusieurs enjeux ont été identifiés 

lors de ces consultations publiques et qui guident depuis, nos actions : 

amélioration de l’accessibilité publique, la protection et la mise en valeur des 

habitats de la faune et de la flore, la qualité de l’eau et la récupération des 

usages, la protection des paysages naturels et bâtis. De ces enjeux, plusieurs 

actions et projets ont été identifiés et qui ont fait consensus dont, l’aménagement 

et la réhabilitation de la baie de Beauport et la récupération des usages perdus 

comme la baignade dans le fleuve Saint-Laurent ou la consolidation de la pêche 

sportive par l’augmentation des populations de poissons. 

 

Nos actions sur notre territoire d’intervention ont été nombreuses ces 25 

dernières années3, allant de la sensibilisation, la concertation, la réalisation 

études, de concepts ou des projets de terrain afin de favoriser la mise en œuvre 

du PARE et d’actions de réhabilitation et de réappropriation du fleuve Saint-

Laurent. Nous sommes présents sur le terrain. 

 

Rappelons que le Plan d’action Saint-Laurent est un plan Canada-Québec4 

existant depuis 1989 et dont la dernière entente a été signée en 2011 jusqu’en 

2026. Ce plan, qui implique plusieurs ministères du Canada et du Québec, a 

investi des millions de dollars pour protéger et réhabiliter le fleuve Saint-Laurent 

dans sa biodiversité, pour améliorer sa qualité des eaux, pour réhabilitation des 

usages perdus, pour améliorer l’accessibilité publique ou pour une navigation plus 

durable. Les efforts se poursuivent.  

 

LES EFFORTS DE LA COMMUNAUTÉ POUR LA RÉAPPROPRIATION DU 
FLEUVE SAINT-LAURENT 
 

Ces vingt dernières années, des investissements massifs ont été consacrés afin 

que la population retrouve son grand fleuve. Juste en assainissement des eaux 

                                                 
1 Carte du territoire de ZIP de Québec et Chaudière-Appalaches : 

http://www.zipquebec.com/territoire 
2 http://www.zipquebec.com/images/stories/actions/les-priorites/pare-quebec-levis.pdf 
3 http://www.zipquebec.com/actions 
4 Plan d’action Saint-Laurent http://planstlaurent.qc.ca/ 
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usées, au-delà de 500 M$ ont été consacrés pour doter la région d’usines de 

traitement des eaux usées et de bassins de rétention. Des millions de $ ont été 

investis aussi à la mise en place de plusieurs accès publics afin qu’il y ait un vrai 

retour au fleuve. Nous pouvons citer la plage Jacques-Cartier (5 M$), le Bassin 

Brown (8M$), la Promenade Samuel- De Champlain (Phase 1- 2,5 km à 70 M$), 

le parcours des Anses, le parc de l’Anse Tibbits, le parc de la grève Gilmour à 

Lévis, le parc riverain à Boischatel, le Parc riverain des Beaux-Près’ à Château-

Richer et bien sûr l’aménagement de la baie de Beauport (20 M$). À elle seule, la 

Promenade Samuel- De Champlain, en plus des 2,5 km de la phase I, s’est dotée, 

en phase II, d’un lien piétonnier de 3,5 km allant du quai des Cageux jusqu’à la 

Plage Jacques-Cartier.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Photo 1: Plage Jacques-Cartier à Québec 

Une phase III de la Promenade Samuel- De Champlain est prévue avec des 

investissements de plus de 100 M$ pour aménager le secteur de l’Anse au Foulon. 

D’autres projets sont sur le point d’être finalisés ou en préparation aussi dans le 

cadre de la trame verte et bleue de la Communauté métropolitaine de Québec5 

qui prévoit entre-autres, la requalification du littoral fluvial de la Côte-de-

Beaupré. Dans la foulée, plusieurs parcours de croisières locales ont été 

consolidés pour montrer les beautés des paysages de la région et son histoire liée 

au berceau de l’Amérique française. Nous sommes à l’ère de la réappropriation du 

fleuve pour augmenter la qualité de vie des citoyens et pour consolider l’attrait 

touristique de la grande région de Québec en rendant accessible le fleuve et en 

mettant en valeur les attraits naturels. De plus des milliers de croisiéristes 

proviennent d’un peu partout dans le monde, grâce au terminal des croisières 

internationales dans le Port de Québec pour visiter, non seulement le Vieux-

Québec mais aussi de nombreux attraits naturels et bâtis de la région.  
                                                 
5 Trame verte et bleue : http://www.cmquebec.qc.ca/amenagement-territoire/trame-verte-

bleue 
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• Photo 2: Quai des Cageux, Promenade Samuel De Champlain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Photo 3: Le parcours des Anses de 3,5 km 

Dans la grande région, nous avons maintenant des attraits significatifs reliés au 

fleuve pour en faire une vraie destination fleuve et pour que le fleuve soit un 

levier incontournable, pour la qualité de vie des citoyens, et pour le 

développement économique touristique ou de loisirs.   

 

Cette tendance d’aménager les abords d’un fleuve ou de mer se manifeste un peu 

partout au Canada ou ailleurs dans le monde. Nous pouvons citer la ville de 

Chicago qui a aménagé plusieurs plages le long du lac Michigan et en plein 

centre-ville, le « Waterfront » de Toronto ou de Barcelone qui a aussi sa propre 

plage en plein centre-ville. 
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• Photo 4: Plage lac Michigan au centre-ville de Chicago prise en 2010 

La tendance, dans la région, est ainsi à la réappropriation citoyenne des abords 

de l’eau notamment quand il s’agit du centre- ville. Que ce soit pour faire la 

marche, pour observer le fleuve, pêcher, faire du cyclisme, de l’ornithologie, la 

baignade…, le fleuve Saint-Laurent offre une foule d’activités renforçant la qualité 

de vie dans la région gage de tout développement économique. 

 

Cependant, à Québec, il faut remarquer, que nous pouvons nous retrouver, dans 

un rayon de 3 km, dans une zone, où nous avons, en même temps, une ville 

historique, ville du patrimoine mondiale, des zones résidentielles, comme nous 

avons aussi une zone industrialo-portuaire. Ceci amène à une conciliation accrue 

et certainement des conflits d’usages. 

 

Au fil du temps, le Port de Québec depuis son existence vers 1850, a aussi subi 

des transformations majeures passant d’une zone industrialo-portuaire pour la 

construction de bateaux et le transport de bois à une zone mixte avec une zone 

de transbordement de vrac liquide et solide, un terminal de croisières et même 

des condominiums. Le Port de Québec cherche ainsi sa voie à travers toutes ces 

transformations au fil du temps6. Cependant, nous avons la présence de plus en 

plus marquée d’espaces urbains dans la zone gérée par le Port de Québec, ce qui 

crée inévitablement des conflits d’usages, les projets de mise en valeur du fleuve 

Saint-Laurent et sa réappropriation accentuant la situation.  

 

 

 

                                                 
6 « Port 150 », Port de Québec 
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L’AGRANDISSEMENT DE LA ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE, UN DÉBAT 
QUI PERDURE 
 

Depuis que notre organisme existe, c’est-à-dire en 1991, le débat sur 

l’agrandissement de la zone industrialo-portuaire perdure. Le Port de Québec 

revendique son droit de s’agrandir par le fleuve évoquant des raisons de survie et 

de l’autre côté, des citoyens revendiquent la réappropriation du fleuve pour leur 

qualité de vie. 

 

Il faut mentionner que la baie de Beauport a subi des grandes transformations 

depuis les années 60 et des grandes superficies de milieux humides ont disparu. 

La population s’est sentie lésée. La présentation, à la population en novembre 

1983, d’un projet modifié d’agrandissement du port de Québec de 42, 5 ha 

similaire au projet 2020, accepté par la Commission canadienne d’évaluation 

environnementale sous certaines conditions7, mais qui n’a jamais vu le jour, a 

aussi provoqué de longs débats et fait couler beaucoup d’encre8.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Photo 5 : Secteur de la plage de la baie de Beauport et la zone industrialo-portuaire  

Malgré les efforts du Port de Québec notamment ces dernières années pour se 

rapprocher de la population9, en mettant un comité de concertation représentatif 

de la communauté et en adoptant une stratégie de développement durable, force 

est de constater qu’il y a encore ce sentiment d’injustice et de méfiance envers 

d’Administration portuaire de Québec,  le dossier des poussières à Limoilou ayant 

attisé davantage la colère d’une partie de la population et le débat s’étant 

polarisé.  

                                                 
7 « Projet d’extension du port de Québec », Rapport de la Commission d’évaluation 

environnementale, septembre 1984 
8 L’urbaniste, publication de la Corporation professionnelle des urbanistes du Québec, Vol. janv-

fév 1984, p.8 
9 Engagement avec la communauté : http://www.portquebec.ca/communaute/engagement-

communautaire/comite-de-relations-avec-la-communaute 
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Comme société, nous avons la responsabilité de trouver une solution à long 

terme à la cohabitation Ville-Port qui permettra à la population de vivre en 

harmonie avec son environnement et de s’épanouir économiquement. Le projet 

Beauport 2020 est-il viable à long terme? L’Agence canadienne d’évaluation 

environnementale (ACEE) doit s’assurer, pour répondre à cette question, de 

mettre le citoyen au cœur de l’évaluation du projet Beauport 2020. Par cette 

présente, nous apporterons nos commentaires afin d’alimenter cette réflexion. 

 

LA BAIE DE BEAUPORT AU COEUR DE NOS PRÉOCCUPATIONS ET ACTIONS 
 

L’aménagement de la plage de la baie de Beauport 
 

Dans le cadre de Québec 2008, le Port de Québec a accepté l’aménagement de la 

plage de la baie de Beauport telle que la population le voulait et tel qu’inscrit 

dans notre PARE. Au total 20 M$ de dollars ont été consacrés par les 

Gouvernements pour doter la plage d’infrastructures et de bâtiments adaptés au 

site afin de favoriser des usages reliés à l’eau. De plus, la Ville de Québec 

consacre environ 1 M $ annuellement de son budget, pour la gestion du site. 

Grâce à son aménagement adéquat, la qualité de vie des citoyens a augmenté 

avec un accès public de plus pour se divertir et se détendre en famille. Avant 

2016, on pouvait pratiquer la planche à voile, le canot, la voile, la marche et 

même l’ornithologie au fond de la baie. En 2016, la baignade s’est ajoutée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  

• Photo 6 : Aménagements de la plage de la baie de Beauport dans le cadre de Québec 2008 (20 M$) 

Effectivement, grâce aux millions de dollars consacrés par les Gouvernements 

pour l’assainissement du fleuve Saint-Laurent, la qualité des eaux de baignade 

s’est améliorée en temps sec et l’on peut se baigner dans la région et à la baie de 
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Beauport à plus de 70% du temps10. Nous pouvons mettre en place un système 

de gestion de la plage permettant à la population de mettre enfin les pieds dans 

l’eau en temps sec en attendant la mise en place complète des bassins de 

rétention pour se baigner en tout temps. Nos efforts de sensibilisation et d’actions 

ces dernières années concernant la baignade à la baie de Beauport ont été 

récompensés. Nous félicitons le Port de Québec et la Ville de Québec ainsi que 

leur gestionnaire Gestev de tous les efforts effectués dans ce contexte. La plage a 

été ouverte à la baignade en juin 2016. Ainsi la baignade a fait son retour dans la 

région, pour la première fois, à la baie de Beauport, après 50 ans d’absence, 

selon un modèle de fermeture de plage en temps de pluie tel que nous 

préconisions. Nous espérons que d’autres plages seront ouvertes, à court terme, 

dans la région. La plage de la baie de Beauport est la seule dans la région et au 

centre-ville ouverte à la baignade.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Photo 7: Inauguration  de la baignade le 24 juin 2016 à la baie de Beauport 50 ans après son interdiction 

C’est dans tout ce contexte de gain au niveau de la qualité de vie des citoyens, du 

retour de la baignade, de l’aménagement de la baie de Beauport pour consolider 

les usages reliés à l’eau que la Baie de Beauport est devenue une destination de 

choix dans la région pour se divertir et se détendre et qu’il faut la préserver.  

 

Nous nous préoccupons de la pérennité de cette plage dans la cadre du projet 

Beauport 2020, adjacent à la plage.  En voici quelques éléments : 
 

 

 

 

 

                                                 
10 «  La baignade dans le fleuve Saint-Laurent…Ce qu’il faut savoir » 

http://www.zipquebec.com/images/stories/zipqch-document%20information-baignade-2015.pdf 
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Pérennité de la plage 
 

Ouverture de la plage 
 

On prévoit la fermeture de la plage lors de la construction. Quelle est la durée de 

cette fermeture? Une fermeture de la plage sur une période de deux ans ou plus 

compromettra sa pérennité et sa fréquentation après tous les efforts entrepris 

pour l’ouvrir à la baignade, usage retrouvé après 50 ans. 
 

Érosion de la plage 
 

Selon l’étude effectuée par le Port de Québec Beauport 2020, la plage de la baie 

de Beauport sera agrandie et il n’y aurait plus d’érosion. Nous savons que la 

plage actuelle est une plage artificielle provenant des sédiments de dragage et de 

remblayage. Nous avons aussi constaté, lors de notre concept de végétalisation 

des berges de Beauport effectué dans les années 2000, que la plage actuelle, 

était en érosion et qu’il fallait la stabiliser par la végétalisation selon des 

techniques bien connues. Bien que l’étude du projet Beauport 2020 déposée par 

le Port de Québec spécifie que l’érosion va peut-être diminuer, nous croyons que 

l’érosion d’une plage artificielle continuera et que la stabilisation du sable sera 

aussi nécessaire. Avec les forts courants, les marées à fortes amplitudes, une 

plage remodelée continuera aussi à s’éroder. Comment alors assurer la pérennité 

de la plage? Y a-t-il un plan d’entretien de la plage? 

 

La sécurité des usagers de la plage 
 

La construction d’un quai multifonctionnel de 610 mètres à côté de la plage va 

augmenter le trafic des navires. Selon l’information obtenue, 510 navires de haut 

tonnage de plus circuleront à la baie de Beauport, c’est-à-dire au moins un 

bateau par jour avec toutes les manœuvres qu’il faut. Selon le rapport de la 

Corporation des pilotes du bas Saint-Laurent11, le secteur est caractérisé par de 

forts courants et des marées jusqu’à une amplitude de 6 mètres rendant la 

navigation difficile. Seul un pilote expérimenté et bien formé peut piloter un 

bateau à fort tirant d’eau. Nous nous posons la question, si le site de la plage doit 

être fermé pour tous les usagers les canoteurs, véliplanchistes et baigneurs lors 

de l’accostage ou l’amarrage du bateau. Le site de la plage doit rester ouvert la 

majorité du temps pour ses usagers. 

 

De plus, il est aussi entendu que le danger de navigation provient aussi de la 

cohabitation des petites embarcations avec les grands bateaux. Nous nous posons 

la question, compte-tenu de l’augmentation de l’achalandage des bateaux, de la 

nouvelle configuration de la plage avançant davantage vers le chenal, si le risque 
                                                 
11 « Impact du projet 2020 pour le plan d’eau  du Port de Québec et de la traverse Nord », 

Centre de simulation et d’expertise maritime, décembre 2015 



 

 9

d’accident augmenterait et quelles sont à cet effet les mesures acceptables pour 

contrer de tels risques. 

 

L’AEEC doit s’assurer qu’il existe des scénarios d’évaluation des risques d’accident 

en fonction non seulement de l’achalandage mais aussi de l’occupation du futur 

site selon les produits qui seraient entreposés afin de protéger tous les usagers 

de la plage. Les risques doivent être minimes. 
 

Les aménagements et infrastructures 
 

Les aménagements et bâtiments ont été conçus selon la configuration de la plage 

actuelle et selon un plan bonifié par les usagers. Nous comprenons que la plage 

projetée sera d’une longueur de plus de 245 mètres et sera prolongée, en 

profondeur de 187 mètres selon la longueur du brise-lame projeté. Nous voulons 

que l’AEEC tienne compte de cet aspect afin de vérifier si les bâtiments construits 

en 2008 seraient modifiés ou déplacés et si la configuration de la nouvelle plage 

projetée ne compromettra ni l’utilisation des bâtiments ni leur fonctionnalité telle 

qu’ils ont été conçus au départ.  

 

La plage et son paysage 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Photo 8: Plage de la baie de Baie de Beauport avec une vue imprenable sur le fleuve  

La plage actuelle bénéficie d’une vue imprenable sur le fleuve Saint-Laurent sur le 

fleuve Saint-Laurent au-delà de 180 degrés.  

 

La configuration de la nouvelle plage nous fait craindre que cette dernière serait 

enclavée entre, d’un côté d’une digue de 7,35 mètre de côté et de l’autre côté 

d’un brise-lame de plus de 8,65 mètres, l’équivalent de trois étages et que la vue 

sur le fleuve sera grandement diminuée. Ceci compromettra la notoriété de la 

plage et diminuera grandement la qualité de cet espace. Nous nous posons la 
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question s’il n’y a pas d’autres scénarios à étudier afin de préserver l’intégrité des 

paysages de la plage de la baie de Beauport et de la vue sur le fleuve. L’analyse 

du paysage effectuée par le Port de Québec ne nous montre pas la simulation du 

paysage à partir de la plage12 et nous ne sommes point certains que la simulation 

effectuée en 2014 soit faite avec la même morphologie de la plage proposée dans 

l’étude du projet Beauport 2020 déposé après de l’AEEC.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Figure 1: travaux projetés par le Port de Québec (résumé étude Beauport 2020 p.3-13) 

UN PLAN GLOBAL DE RENATURALISATION ET DE VÉGÉTALISATION DES 
BERGES POUR LA MISE EN VALEUR DE LA BAIE DE BEAUPORT À 
CONSIDÉRER 
 

Ce projet trouve son origine lors des consultations publiques tenues en novembre 

1995 et 1997 qui confirment la priorité du milieu de remédier aux 20 km de 

berges enrochées en rive nord.  Si la baie de Beauport a été choisie comme site 

prioritaire, c’est qu’elle avait subi, les années précédentes, des pertes inégalées 

avec la disparition de 80 hectares de milieux humides les plus riches au niveau de 

la faune et de la flore et des plus propices comme aires de nidification pour la 

faune avienne. La baie de Beauport a été retenue pour son grand potentiel 

écologique du site à restaurer. 

 

                                                 
12 http://www.ceaa-acee.gc.ca/050/documents/p80107/116786F.pdf 



 

 11 

Ainsi, en 2001 la ZIP de Québec et Chaudière-Appalaches, a produit, en 

collaboration avec de nombreux intervenants du milieu, un plan de restauration 

et de mise en valeur des battures de Beauport13. Ce plan global prévoyait la 

stabilisation des berges en érosion, la végétalisation des enrochements par des 

techniques de génie-végétal pour remédier à l’aspect dénudé et pour améliorer 

l’esthétique du fleuve tout en créant une bande riveraine favorisant le 

développement de la faune ailée. De plus, ce plan voulait favoriser l’aspect 

naturel de la baie et augmenter le potentiel d’habitat de la faune.  

 

• Figure 2: Plan global de restauration et de mise en valeur des battures de Beauport, produit par la ZIPQCH  

Plusieurs initiatives ont été effectuées découlant de ce plan dont sa mise en 

œuvre, en partie par notre organisme, consistait en la renaturalitation des berges 

du secteur de la station d’épuration des eaux pour créer un habitat propice au 

poisson et à la faune aviaire. Cette partie d’ailleurs est bien régénérée.  

 

Le plan prévoyait aussi la consolidation du sable en érosion de la plage par des 

techniques de végétalisation (coupe 1). La solution proposée dans ce secteur en 

érosion était du sable végétalisé avec de l’élime de sable, ce qui n’a pas été 

réalisé et la plage a poursuivi son érosion. 

 

Les actions, dans la région, ces dernières années, n’étaient pas au remblayage du 

fleuve mais, au contraire, aux actions pour remédier à tous les problèmes crées 

par le remblayage massif des années 60 en végétalisant et même en enlevant les 

                                                 
13 Plan global de conservation et de mise en valeur des rives de Beauport, ZIP de Québec et 

Chaudière-Appalaches, 2001 
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remblais tel qu’il s’est effectué à l’embouchure de la baie de Beauport pour créer 

un habitat propice au poisson. 

 

Nous nous questionnons si le remblayage considérable prévu, dans le projet 

Beauport 2020, soit de 17,9 hectares à la baie de Beauport et le dragage 

nécessaire sur une grande superficie de 12 hectares (en tout 30 hectares de 

compensation d’habitats représentant une superficie de 50 terrains de football) 

vont annuler tous les gains effectués en habitats naturels à la baie de Beauport 

ces 20 dernières années. Nous demandons à l’AEEC de tenir compte du plan de 

conservation et de mise en valeur réalisé par la ZIP et de s’assurer que le projet 

protège et consolide la baie de Beauport dans son aspect naturel dans tout son 

ensemble. Nous croyons que ce plan peut être mis à jour et devra servir de base 

pour consolider l’aspect écologique de la baie de Beauport. 

 

La baie de Beauport est aussi considérée comme une zone de très haute 
importante pour la conservation des oiseaux (ZICO)14, ce qui exige la protection 
de l’intégrité des habitats naturels.  
 

LE RETOUR DU BAR RAYÉ À PROTÉGER  

  
Un des poissons disparus depuis les années 1960 du fleuve Saint-Laurent est le 
bar rayé. C’est un poisson très apprécié pour sa chair tendre et son goût et qui 
était très prisé par les pêcheurs sportifs. Sa disparition coïncide avec 
l'agrandissement et les dragages d'entretien de la traverse du nord, une section 
de la voie navigable longeant l'île d'Orléans. On estime à 360 hectares, la perte 
d’habitats aquatiques entre la rivière Saint-Charles et le pont de l'île d'Orléans, 
entre 1945 et 200815. Ceci est dû au remblayage pour le développement du port 
de Québec, puis pour l'implantation des autoroutes, dans les années 1970, 
Dufferin-Monmorency et le boulevard Champlain.  
 

Depuis 2002, le bar rayé fait l’objet d’un programme de réintroduction. Plusieurs 
organismes ont donné leur appui à ce projet dont la ZIP de Québec et Chaudière-
Appalaches.  

 

                                                 
14 http://www.naturequebec.org/zico-du-quebec/detail-d-une-

zico/?tx_qmiba_browser%5Biba%5D=69&tx_qmiba_browser%5Baction%5D=show&tx_qmiba_

browser%5Bcontroller%5D=Iba 
15 Programme de rétablissement du bar rayé (Morone saxatilis), population de l'estuaire du 

Saint-Laurent, Canada, http://publications.gc.ca/collections/collection_2012/mpo-dfo/En3-4-

105-2011-fra.pdf 
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• Photo 9: Bar rayé 

Des études confirment que la reproduction du bar rayé après sa réintroduction 

donne des signes très encourageants. Sa reproduction a été observée à plusieurs 

endroits dont la baie de Beauport16. Ainsi, nous comprenons que des aires 

d’alevinage sont observées dans la zone qui nous concerne17. Bien que la pêche 

du bar rayé soit encore interdite dans la région, nous espérons que celle-ci sera, 

comme la baignade, autorisée dans un proche avenir.  

 

Si la réintroduction du bar rayé peut s’avérer un succès, c’est que plusieurs 

habitats aquatiques se sont regénérés ou ont été restaurés. Ces 20 dernières 

années, nous n’avons pas eu de projets qui ont proposé un remblayage aussi 

considérable que Beauport 2020. Nous nous posons la question, si un tel 

remblayage et dragage proposé sur une superficie totale de 30 hectares, ne 

compromette pas la réintroduction du bar rayé notamment pour les aires de 

reproduction qui sont observées à la baie de Beauport. La compensation d’habitat 

de poissons pour une telle superficie et dans de telles conditions sera-t-elle 

réalisable et comment? Peut-on sacrifier la réintroduction du bar rayé et nous 

permettre de revenir à la situation des années 60?  

CONCLUSION 
 

Nous venons d’émettre nos commentaires en regard du projet Beauport 2020. 

Nos préoccupations concernent notamment l’intégrité écologique du fleuve et de 

sa réappropriation par la population notamment la pérennité de la plage de la 

baie de Beauport, des habitats et de l’introduction du bar rayé. Des millions de 

dollars ont été consacrés afin que la population puisse jouir du fleuve et se 

l’approprier. L’AEEC doit évaluer le projet Beauport 2020 afin de s’assurer que 

celui-ci va dans le sens de tous les efforts consacrés jusqu’à présent pour sa 

réhabilitation et qu’il soit viable à long terme.  

                                                 
16 http://www.qc.dfo-mpo.gc.ca/infoceans/201610/article3-fra.html 
17 « Mise à jour des connaissances sur l’identification, la description et l’utilisation spatio-temporelle des 

habitats du bar rayé (Morone saxatilis) de la population du fleuve Saint-Laurent, Québec », pêches et océans 
Canada, secrétariat de consultation scientifique, 2016 



 

 14 

RÉFÉRENCES 
 

1-Carte du territoire de ZIP de Québec et Chaudière-Appalaches : 

http://www.zipquebec.com/territoire 

2-http://www.zipquebec.com/images/stories/actions/les-priorites/pare-quebec-levis.pdf 

3-http://www.zipquebec.com/actions 

4-Plan d’action Saint-Laurent http://planstlaurent.qc.ca 

5- Trame verte et bleue : http://www.cmquebec.qc.ca/amenagement-territoire/trame-verte-

bleue 

6-« Port 150 », Port de Québec :  

7- « Projet d’extension du port de Québec », Rapport de la Commission d’évaluation 

environnementale, septembre 1984 

8-L’urbaniste, publication de la Corporation professionnelle des urbanistes du Québec, Vol. janv-

fév 1984, p.8 

9-Engagement avec la communauté : http://www.portquebec.ca/communaute/engagement-

communautaire/comite-de-relations-avec-la-communaute 

10-«  La baignade dans le fleuve Saint-Laurent…Ce qu’il faut savoir » 

http://www.zipquebec.com/images/stories/zipqch-document%20information-baignade-2015.pdf 

11-« Impact du projet 2020 pour le plan d’eau  du Port de Québec et de la traverse Nord », 

Centre de simulation et d’expertise maritime, décembre 2015; 

12- Étude d’impact-Analyse du paysage : http://www.ceaa-

acee.gc.ca/050/documents/p80107/116786F.pdf 

13- Plan global de conservation et de mise en valeur des rives de Beauport, ZIP de Québec et 

Chaudière-Appalaches, 2001, ISBN : 2-922283-08-09  

14- Programme ZICO : http://www.naturequebec.org/zico-du-quebec/detail-d-une-

zico/?tx_qmiba_browser%5Biba%5D=69&tx_qmiba_browser%5Baction%5D=show&tx_qmiba_

browser%5Bcontroller%5D=Iba 

15- Programme de rétablissement du bar rayé (Morone saxatilis), population de l'estuaire du 

Saint-Laurent, Canada, http://publications.gc.ca/collections/collection_2012/mpo-dfo/En3-4-

105-2011-fra.pdf 

16- Bar rayé : http://www.qc.dfo-mpo.gc.ca/infoceans/201610/article3-fra.html 

17- Bar rayé : « Mise à jour des connaissances sur l’identification, la description et l’utilisation 

spatio-temporelle des habitats du bar rayé (Morone saxatilis) de la population du fleuve Saint-

Laurent, Québec », pêches et océans Canada, secrétariat de consultation scientifique, 2016 

 


